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EDITO

Chers Plescopaises, chers Plescopais.

Permettre aux nombreux artistes plescopais d’exprimer leurs talents est un 
axe de notre politique culturelle que nous souhaitons développer à l’échelle 
de notre commune. Donner accès à tous types de culture, musique, chant, 
art plastique…, au plus grand nombre en est un autre essentiel.
Durant de nombreuses années, les associations culturelles ont réussi à exer-
cer leurs activités dans des locaux dispersés, pas toujours adaptés offrant 
malgré tout la possibilité à de nombreuses classes d’âge de pratiquer leur 
art de prédilection. 

Dans les prochains mois, le projet d’espace culturel va devenir une réali-
té après une période de maturation, longue mais nécessaire, pour que cet 
investissement conséquent soit créé à l’image de notre territoire, de son 
histoire, de ses ambitions actuelles et futures.
Je tiens ici à remercier les membres du comité participatif pour la richesse 
de leur réflexion qui a permis de définir un projet abouti et de qualité.
Le jury, instance réglementaire composé d’élus et d’architectes a fait le 
choix, entre trois projets issus d’un concours, de retenir celui qui préserve 
l’intégralité du bâtiment ancien en lui adjoignant une partie contemporaine 
à l’instar de la médiathèque, j’en suis fort satisfait.
La maquette est exposée dans le hall de la Mairie, je vous invite à venir la 
découvrir.
Désormais, nous sommes entrés dans la période estivale, profitez en pleine-
ment mais soyez prudents car, à défaut d’une couverture immunitaire col-
lective suffisante, le virus circule toujours.

Pleskobiz ha Pleskobadezed ker.
 
Roiñ an tu da arzourion stank Pleskob da ziskouez o donezonoù zo un ahel 
ag hor politikerezh sevenadurel hag a fell dimp diorren àr dachenn hor c’hu-
mun. Oc’hpenn, roiñ digor da gement feson sevenadur, sonerezh, kan, arzoù 
neuziiñ..., d’ar muiañ a dud posupl zo un ahel all hag a seblant dimp bout 
hollbouezus.

E-pad meur a vlez e oa deuet ar c’hevredigezhioù sevenadurel da benn a gas 
o oberoù àr-raok e salioù strewet, ha ne oant ket azas dalc’hmat, hag a roas 
an tu da rummadoù oad niverus da bleustriñ o arz muiañ-karet.
A-benn un nebeud mizioù e tay ar raktres ti ar sevenadur da wir goude ur 
prantad prederiiñ, hir mes ret, evit ma vehe savet ar postadur bras-se doc’h 
skeudenn hon tiriad, e istoer, e balioù a-vremañ ha da zonet.
Fellout a ra din trugarekaat amañ izili ar poellgor evit puilhder o mennozhioù 
a roas tu da dermeniñ ur raktres daet da vat hag a galite.
Ar juri, un ensav hervez reolenn dilennidi ha tisavourion ennañ, en deus 
choazet, etre tri raktres da heul ur genstrivadeg, da zerc’hel an hini a vir ar 
savadur kozh en e bezh hag en astenn get ul lodenn a-vremañ evel ar ve-
diaoueg, laouen bras on get an dra-se.
Diskouezet eo ar vaketenn en hall an Ti-kêr, ho pediñ a ran da zont d’he 
gwelet.
Bremañ emañ erru mare an hañv, grit ho mad anezhañ met bezit àr evezh 
rak, en diouer a c’holoadur immunizel a-stroll bras a-walc’h, emañ ar virus é 
redek c’hoazh.

Le Maire, Ar Maer,
Loïc LE TRIONNAIRE 
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ACTUALITÉS

L’espace Jeunes 
a réouvert ses 
portes !    
L’Espace Jeunes, lieu de ressources, de 
loisirs et de convivialité pour les jeunes 
plescopais âgés de 11 à 17 ans* a réouvert 
ses portes au 88 avenue du Général de 
Gaulle (Futur Espace Culturel).
Les jeunes peuvent s’y retrouver librement 
: le mardi et vendredi de 16 h 30 à 19 h 00 
et mercredi de 13 h 30 à 19 h 00  (période 
scolaire) et du lundi au vendredi de 14 h 00 
à 18 h 30, le jeudi de 14 h 30 à 22 h 00 
(pendant les vacances scolaires).
Damien Le Ray, référent projet enfance 
jeunesse, encadre de multiples activités 
proposées aux jeunes : babyfoot, jeux 
vidéos, réalité virtuelle, billard, flipper, etc. 
Des séjours et activités extérieures (escape 
game, activités nautiques, karting, etc.) sont 
organisés lors des vacances scolaires.
L’accueil se fait avec une adhésion annuelle 
de 1 euro. Pendant les vacances, des sorties 
peuvent nécessiter une participation 
financière des familles.
“On souhaite rendre les jeunes acteurs 
de leurs loisirs, en leur permettant de 
construire ensemble des actions comme 
les programmes d’activités, les séjours, les 
règles de vie collective... à l’Espace Jeunes, 
ils peuvent développer leur autonomie, 
leur esprit critique, leur prise d’initiative, 
et ce, toujours dans le respect de l’autre.” 
- Damien Le Ray
* pour les enfants de 11 ans scolarisés au 
collège

+ d’infos
dleray@plescop.bzh - 06 84 90 32 80
Instagram/Facebook : 
Espace Jeunes Plescop

Mys’terre du 
Golfe : repartez 
à l’aventure !  		
 	
Après une exploration au cœur des Landes 
de Lanvaux, le jeu d’aventures grandeur 
nature de l’agglomération, Mys’terre du 
Golfe, revient avec une nouvelle mission : le 
secret des eaux ensorcelées.
Aidez Laig Le Bleiz, détective privée, à mener 
son enquête. À pied ou à vélo, parcourez les 

communes de Plescop, Meucon, Saint-Avé, 
Saint-Nolff, Sulniac et Treffléan.
Embarquez-vous dans ce jeu gratuit et 
ouvert à tous, qui promet une expérience 
immersive et ludique à la découverte de 
lieux historiques et patrimoniaux.
 
La première aventure « Voyage dans les 
Landes de Lanvaux » continue et a été 
enrichie d’une nouvelle quête. Les deux 
aventures peuvent être pratiquées toute 
l’année seul, en famille ou entre amis.
 
Venez retirer vos livrets de jeux à la mairie 
et à l’office du tourisme ! 

Rentrée scolaire 
2021/2022
Comme à chaque rentrée scolaire, les 
nouvelles familles sont invitées à créer 
un compte sur le portail famille à https://
www.espace-citoyens.net/portailplescop/
espace-citoyens
Pour les familles qui ont déjà un compte, 
il leur est demandé de le mettre à jour si 
besoin.
Les familles recevront un mail avant la fin 
du mois d’août avec toutes les informations 
nécessaires à l’inscription aux différents 
services et aux réservations pour le 
restaurant scolaire et l’accueil périscolaire 
du mercredi aux Ples’copains.
Rappel des horaires périscolaires :
•	 Matin : 7 h 30 à 8 h 30
•	 Pause méridienne : 11 h 45 à 13 h 45
•	 Soir : 16 h 30 à 19 h 00
•	 Mercredi de 13 h 30 à 19 h 00 : 

•	 Matin : 7 h 30 à 12 h 00
•	 Matin + repas : 7 h 30 à 13 h 30
•	 Repas + après-midi : 11 h 30 à 19 h 00
•	 Après-midi : 13 h 30 à 19 h 00
•	 Journée : 7 h 30 à 19 h 00

Nouveauté pour la rentrée, les réservations 
à l’Espace Jeunes (11 ans /17 ans) sont 
également à effectuer sur le portail famille.
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ACTUALITÉS

Aménagement 
de terrains 
familiaux 
locatifs pour les 
voyageurs

Dans le cadre de sa compétence logement, 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, 
réalise des terrains familiaux locatifs à Flumir 
qui pourront accueillir chacun une famille 
de voyageurs au printemps prochain. Ces 4 
terrains familiaux offriront la possibilité aux 
voyageurs de disposer d’un ancrage qui 
facilite une activité professionnelle stable 
et une scolarisation suivie des enfants. 
Chacun des terrains disposera d’une pièce 
de vie pour la préparation des repas et de 
sanitaires, et d’un espace de stationnement 
pour 6 caravanes.
Pour louer un terrain familial, les voyageurs 
devront déposer un dossier de demande 
qui sera étudié par une commission d’attri-
bution, à laquelle la commune participera. 
Un travail d’accompagnement sera mis en 
place pour les familles sélectionnées afin 
de préparer leur installation. Les locataires 
signeront un bail et s’acquittent d’un loyer 
mensuel ainsi que de leurs consommations 
d’eau et d’électricité auprès des fournis-
seurs, comme pour le logement tradition-
nel.

Prix départemental 
du Souvenir 
Français pour les 
CM2 de l’école 
Sainte-Anne
Les élèves de CM2 de l’école Sainte-
Anne ont remporté le prix départemental 
organisé par l’association Souvenirs 
Français pour leur travail de mémoire sur le 
thème des femmes dans la guerre mondiale 
de 1914-1918 ! 
Suite à la rencontre avec Bénédicte Simon 
Ferrand et Yannick Le Gallic, membres du 
Souvenir Français, les élèves de CM2 ont 
souhaité approfondir ce sujet et ont investi 

le concours proposé par l’association. Pour 
présenter leurs recherches sur le rôle des 
femmes de 1914 à 1918, ils avaient choisi de 
réaliser des cahiers interactifs permettant 
de garder une trace de manière ludique et 
esthétique. Des supports pédagogiques mis 
en forme et illustrés par petits groupes avec 
sérieux et implication ! Le vendredi 11 juin, 
les élèves ont été félicités par l’association 
du Souvenir Français et Jacqueline 
Guillotin, adjointe à la citoyenneté. Ils ont 
eu l’honneur et la joie de participer à la 
cérémonie de la citoyenneté, le vendredi 2 
juillet, à Vannes.

ZAC de Park 
Nevez : point de 
situation
Bretagne Sud Habitat, concessionnaire 
de la commune pour la gestion du projet 
de la zone d’aménagement concerté 
de Park Nevez, a engagé des études 
environnementales afin d’obtenir toutes les 
autorisations nécessaires à la concrétisation 
du futur quartier. Le dossier a été élaboré 
au cours de l’année 2020. Au 1er trimestre 
2021, au vu d’une réglementation plus 
stricte, s’est posée la question de compléter 
les études déjà réalisées notamment sur les 
aspects faunistiques et floristiques.
 
Soucieux d’un projet respectueux de 
son environnement et compte tenu des 
exigences de plus en plus grandes en 
matière de respect et de valorisation de 
la biodiversité, la commune de Plescop et 
Bretagne Sud Habitat ont décidé de mener 
des études complémentaires au titre de 
la dérogation à la protection aux espèces 
protégées. 
 Ces études complémentaires impactent le 
planning de l’opération, lequel a été actualisé 
avec un objectif de dépôt d’une nouvelle 
demande d’autorisation environnementale 
unique d’ici la fin de l’année 2021. 
Considérant les temps d’instruction du 
dossier et d’enquête publique prévus sur 
l’année 2022, le démarrage des travaux 
d’aménagement de la première phase de 
travaux de l’Ilet du Verger (le premier des 
4 secteurs aménagés) est désormais prévu 
au cours du 1er semestre 2023.
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EN BREF

Skate Park
Dans le cadre des travaux pour le futur 
quartier Saint-Hamon, le skate park a été 
déplacé à proximité du complexe sportif, 
près des cours de tennis. Nous rappelons 
que cet espace est sous la responsabilité 
des utilisateurs. L’utilisation des équipe-
ments de protection individuelle (casque, 
genouillères, coudières, etc.) est fortement 
conseillée. 

Loc’h Infos Service	 	
	  			 
Située à Grand-champ, la Maison France 
services, nommée Loc’h infos services, offre 
dans un même lieu un ensemble de services 
de proximité : impôts, retraite, permis de 
conduire, carte grise, etc. Elle propose un 
accompagnement dans les démarches de 
la vie quotidienne. Elle accueille, conseille 
les usagers et les professionnels dans leurs 
démarches et les oriente vers les parte-

naires adaptés.+ d’infos
67 rue du Général-de-Gaulle, 
56390 Grand-Champ
02 97 61 40 16
lochinfoservices@gmvagglo.bzh
https://www.golfedumorbihan-vannesag-
glomeration.bzh/france-services
		

Transports 
scolaires 
À la rentrée prochaine, le port d’un gilet 
réfléchissant sera obligatoire pour tous 
les élèves usagers d’un circuit de trans-
port scolaire Kicéo. L’objectif est d’amélio-
rer la sécurité des élèves sur leurs trajets 
du matin et du soir, entre leur domicile et 
leur point d’arrêt bus. L’agglomération va 
équiper chaque abonné d’un gilet jaune au 
moment de son inscription (abonnement 
scolaire ou -26). Son port sera obligatoire à 
la montée et descente des véhicules dès le 
2 septembre prochain.  

Ils sont arrivés
Mayeul ALIX

Raphaël ANDRÉ
Mariem BOUBAKAR

Valentine BOUNTHAVY
Zacharie BRIDAUX YHUEL

Eden DIANEA
Jacques MAHE

Louka LOISEL HARNOIS
Mathéo HARNOIS

Mahé LE MARHOLLEC
Lucenzo PAUL

Louison REBOURS

Ils nous ont quittés
André ALLAIN

Alphonsine NAYL née BRUZAC
Daniel BUYER
Gérard CARIA

Jean-Claude GAULTIER
Théo LE BARBIER

Gisèle GIRARDOT née CABELGUEN
Marceau LECUYER
Alban LE DANTEC

Zélie LE MÉRO née LAUNAY
Augustin LE NARDANT

Raymonde MUNOZ
Amédée PÉDRONO

Jean-Michel SEVESTRE
Henri ROPERT

L’ADIL répond 
à vos questions 
sur le logement
L’Agence Départementale pour l’Informa-
tion et le Logement apporte une informa-
tion complète, personnalisée et gratuite sur 
toutes les questions de logement, pour les 
locataires et pour les propriétaires bailleurs 
(aspects juridiques, financiers et fiscaux).
Cette information préventive permet à 
l’usager qu’il soit locataire ou propriétaire 
de mieux connaître ses droits et ses obli-
gations.

+ d’infos
14 rue Ella Maillart, 56000 VANNES
Tél. 02 97 47 02 30

 Etat civil

ACTUALITÉS
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Multi accueil
La nature et le mouvement se sont invités au multi accueil 
pour le printemps. 
Johan du service espaces verts est venu planter avec les 
enfants des fleurs, fruits et légumes du printemps. Le mul-
ti accueil a également lancé son élevage de coccinelles et 
de papillons qui pourront parcourir le jardin sous les yeux 
des enfants. Une matinée avec Sarah Guibet et ses deux 
poneys de la pension de Calpéric à Plescop a permis une 
balade en calèche avant de pouvoir nourrir et caresser 
les animaux. Danielle a pu ajouter une touche de breton 
à cette matinée spé-
ciale.  La saison prin-
tanière s’est clôturée 
également par de 
l’éveil corporel avec 
Mélanie Boutet, dan-
seuse. Que de belles 
découvertes. 

EN IMAGES

École René Guy 
Cadou 
En partenariat avec GMVA, les classes de Mmes 
Renault et Kerbellec ont bénéficié d’une animation 
sur la consommation et le gaspillage alimentaire 
grâce à l’association “les Cuisiniers solidaires“. 
Dans un premier temps, les élèves ont appris à 
lire les emballages industriels et ranger le frigo 
notamment en fonction des dates de péremption. 
Cette animation leur a montré que, de la récolte 
à la consommation, toutes les étapes peuvent 
être source de gaspillage. Le plus gros gaspillage 
est celui des restes de nourriture dans l’assiette. 
Les enfants ont compris qu’ils peuvent devenir 
acteurs en changeant leurs habitudes : se servir 
en moindre quantité, cuisiner les restes, etc. Le 
dernier atelier leur demandait d’organiser un 
menu avec les restes du frigo ou avec des produits 
abimés. Cette animation a vivement intéressé les 
élèves ; chacun est reparti avec un panier garni de 
produits récupérés.

Ecole 
Françoise 
Dolto
	  	  		   
Après la découverte des lieux et 
une première visite guidée le 1er 
juin au Dédale à Vannes, les élèves 
ont réinvesti ce lieu le 1er juillet 
accompagnés de leurs enseignantes, 
Mme Ballarini et Mme Marousez.
À partir de l’étude de l’album « Rien 
du tout » de Julien Billaudeau, auteur 
de jeunesse, les élèves ont présenté 
une version sonore réalisée en classe 
avec la musicienne Mme Le Bars. Ils 
ont aussi personnalisé une des salles 
de l’exposition avec des graphismes 
muraux sur le thème de ce même 
album.
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EN IMAGES

École 
Sainte-Anne
Privés de véritables sorties scolaires 
depuis le début de la pandémie, tous 
les écoliers ont enfin pu sortir de l’école 
pour continuer à donner du sens aux 
apprentissages. Les élèves de maternelle 
(TPS-PS-MS-GS) se sont rendus au parc 
animalier de Branféré ; leurs camarades 
d’élémentaire (CP-CE1-CE2 et CM 
bilingue) ont découvert le château de 
Suscinio et la cité médiévale de Vannes 
et les futurs collégiens (CM1 et CM2) ont 
visité le musée du grand blockhaus à 
Batz-sur-Mer.
De belles journées pédagogiques de fin 
d’année scolaire permettant d’acquérir 
de nouvelles connaissances en favorisant 
le contact direct avec l’environnement 
naturel ou culturel !

Nettoyage de printemps  
Les structures dédiées à l’enfance et la jeunesse ont organisé une journée portes ouvertes le samedi 
29 mai. Les agents du restaurant scolaire, les animateurs des accueils de loisirs et les directeurs 
d’écoles ont fait découvrir le fonctionnement des structures et les diverses activités proposées aux 
enfants. Ce temps d’échange a permis de répondre aux interrogations des familles, et pour les plus 
petits, de se familiariser avec les services qu’ils fréquenteront à la rentrée scolaire.
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EN IMAGES

Fête du printemps
Les festivités ont démarré le vendredi 4 juin 
en soirée sur le marché hebdomadaire avec la 
gratiferia qui a rencontré un franc succès et 
a été renouvelée le dimanche lors du marché 
du Printemps.  La commune s’est musicalisée 
durant tout le week-end pour donner le rythme 
et l’ambiance printanière durant l’événement, de 
Tréhuinec au cœur de bourg en passant par les 3 
soleils.
La culture, les artistes et les exposants des trocs 
aux plantes étaient en harmonie pour fêter les 
floraisons et les bourgeons de saison. 
«Bourgeons» qui était d’ailleurs le mot énigme à 
trouver lors du jeu de piste, nous laissant flâner 
d’un exposant ou commerce à un autre sur 
l’ensemble du bourg ce même dimanche. Bravo 
aux 23 gagnants qui se sont vu remettre des lots 
tout droit arrivés de chez nos commerçants très 
participatifs lors de cette 1ère édition.
Une belle réussite participative pour ce lancement 
avec une vingtaine d’exposants sur le marché du 
printemps le dimanche 6 juin.

Portes ouvertes 
enfance jeunesse
Les structures dédiées à l’enfance et la jeunesse 
ont organisé une journée portes ouvertes le samedi 
29 mai. Les agents du restaurant scolaire, les 
animateurs des accueils de loisirs et les directeurs 
d’écoles ont fait découvrir le fonctionnement des 
structures et les diverses activités proposées 
aux enfants. Ce temps d’échange a permis de 
répondre aux interrogations des familles, et pour 
les plus petits, de se familiariser avec les services 
qu’ils fréquenteront à la rentrée scolaire.

“L’éducation est l’arme 
la plus puissante 

pour changer le monde.” 

Nelson Mandela
Premier président noir de l’Afrique 
du Sud et figure symbolique de la 
lutte contre l’apartheid. (1918-2013) 
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GRAND ANGLE

Le futur espace culturel

C’est au cœur de Plescop, à l’emplacement de l’ancienne école Sainte-Anne, 

que débutera en 2022 le chantier du futur espace culturel. Un lieu privilé-

gié pour la vie artistique et sociale de la commune. En complément de la 

médiathèque, ce nouvel espace favorisera l’accès pour tous à la culture et 

enrichira l’offre culturelle de la commune. 

Le point avec
Jérôme Commun, 
adjoint à la culture et au patrimoine 

Comment le futur espace 
culturel a-t-il été imaginé ?
Le projet d’espace culturel a été lancé en 2015, lors de la précédente manda-
ture, avec le souhait affiché d’offrir aux citoyens un lieu d’expression culturel 
en résonance et cohérence avec la médiathèque. Nous avons travaillé avec les 
écoles, les associations culturelles et les futurs usagers afin de pouvoir recen-
ser les besoins et les désirs de chacun. Cette consultation collaborative a révélé 
la nécessité de disposer d’un hall de création et de rencontre, ainsi que des 
salles dédiées à la pratique théâtrale, musicale, informatique et de la danse. 
Ce vœu est en adéquation avec la politique culturelle communale qui incite 
à valoriser toutes les formes artistiques, dans l’esprit de l’article 103 de la loi 
Notre. Une salle de spectacle sera également construite pour permettre aux 
artistes de répéter et de proposer des spectacles vivants dans des conditions 
idéales. Elle sera équipée d’une scène de plain-pied et de gradins rétractables, 
dans l’objectif de doter Plescop d’un équipement modulable, qui pourra évo-
luer dans l’espace et le temps et ainsi s’adapter aux évolutions culturelles qui 
émergeront dans les prochaines décennies.
Le caractère intergénérationnel et la transmission des savoirs revêtent égale-
ment une dimension capitale dans la réalisation du projet, notamment avec 
l’intégration de l’Espace Jeunes sur le site.
 
Ce que ce projet a de spécifique, c’est qu’il prévoit une place importante pour 
des aménagements extérieurs qui seront un lieu d’expression artistique à part 
entière.

5
 entités fortes 
marquent ce 

projet :  la salle 
de spectacle, 

l’espace jeunes, 
le hall de création, 
les salles dédiées 

aux pratiques 
artistiques et les 
aménagements 

extérieurs.

30 

Plescopais se 
sont investis 

dans le comité 
participatif, depuis 

2015.



GRAND ANGLE

Comment l’ancienne École 
Sainte-Anne a été intégrée 
à l’équipement ?
Notre démarche est de valoriser ce patrimoine qui fait l’âme de la commune, 
c’est pourquoi il a été inscrit au cœur du projet, dès sa genèse.
L’intégralité de la partie ancienne de l’école Sainte-Anne  sera préservée et 
réhabilitée. Elle y accueillera un bureau mutualisé entre associations, des salles 
dédiées à l’enseignement et aux pratiques artistiques, des locaux de stockage 
de matériel et des sanitaires. L’esquisse du cabinet d’architecture Guinée-Potin, 
qui a été retenue, allie idéalement  les bâtiments anciens et neufs. La sugges-
tion des architectes se marie avec le paysage urbain de Plescop et l’identité de 
notre commune.

Une démarche participative 
a été lancée en 2015 pour 
associer les Plescopais à ce 
projet, qu’en est-il ressorti ?
Il apparaissait évident et indispensable d’associer largement et dès le lance-
ment du projet, les habitants de la commune à l’élaboration du dossier.
La création d’un comité participatif a donné l’opportunité d’entamer une action 
collaborative autour de ce lieu consacré à la culture. De cette concertation est 
née l’idée d’avoir un hall de création, lieu partagé où les formes artistiques 
pourront cohabiter. Des ateliers participatifs et des visites d’autres Tiers-Lieux  
ont enrichi la réflexion collective  Les membres du comité ont pu, grâce à ces 
voyages de découverte, faire le constat que les espaces extérieurs n’étaient pas 
souvent pris en compte ailleurs. Par conséquent, il a été envisagé de mettre 
l’accent sur le caractère “poumon vert” de ce lieu situé au cœur de la vie des 
Plescopais. Un toit végétalisé, l’utilisation du bois comme matériel de construc-
tion, la gestion raisonnée des énergies, la prédominance de la nature apporte-
ront bien-être aux Plescopais dans un réel respect de l’Environnement

 La salle  
de spectacle.

«Cette dynamique 
participative 

fait vivre la 
richesse de ce 
lieu qui se veut 
être ouvert aux 

nouvelles idées 
des habitants et 
artistes locaux.»
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Les spectacles et concerts en plein air sont inscrits dans les gènes de Plescop., 
C’est pourquoi les espaces extérieurs sont pensés comme un lieu faisant la part 
belle au spectacle vivant. Une médiation culturelle a été lancée début 2021, 
avec l’agence Le Facteur Urbain pour que chacun puisse s’exprimer et faire 
des propositions.

Quelles idées ont été 
retenues ?
Les échanges du comité participatif et des fabriques créatives s’orientent vers 
des aménagements qui mettent la nature à l’honneur. Voici quelques idées 
qui sont ressorties des échanges constructifs et bienveillants : du relief, des 
parcours sensoriels, du mobilier urbain créé à partir d’éléments recyclés par 
exemple. En mai, une visite organisée par le Facteur Urbain à Saint-Jacques 
de la Lande a conforté cette envie. D’autre part, la création d’espaces propices 
aux échanges, à travers des animations ou des activités collectives, comme 
des actions autour du jardinage, montre une réelle volonté de disposer d’es-
paces de rencontres.

GRAND ANGLE

Des jeux ludiques ont permis au comité 
participatif de faire émerger de nouvelles idées.

Rencontre avec 
les jeunes pour les 
interroger sur leurs 
besoins et souhaits.

ANDRÉ GUILLAS, CONSEILLER MUNICIPAL 
ET RÉFÉRENT PATRIMOINE ET ESPACE 

CULTUREL. 

“ L’environnement durable est au cœur 
de ce projet, à la fois dans la conception 
et l’utilisation de l’équipement. La 
non-démolition de l’ancienne école, 
les matériaux utilisés, les panneaux 
voltaïques ou encore les terrasses 

végétalisées montrent la qualité durable 
de ce futur espace. Les espaces extérieurs 

affirmeront également cette volonté, en 
s’alliant avec l’univers culturel de l’Espace.”

2022
début du chantier

2023
fin des travaux

2,5 M
coût de 

l’équipement seul 

1000 m2 
de surface bâtie
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GRAND ANGLE

En collaboration 
avec la 

médiathèque, 
des ateliers de 

créations se sont 
déroulés pour 
faire appel à la 
créativité des 

petits et grands 

Une démarche artistique
En parallèle l’agence Sensible met en œuvre une démarche artistique, 
“SAUVAGE !” sur le thème des chimères. De mystérieuses traces ont fait leur 
apparition fin mai dans le centre bourg, à la médiathèque et à proximité du 
futur espace culturel.

En collaboration avec la médiathèque, des ateliers de créations se sont déroulés 
pour faire appel à la créativité des petits et grands :  ZibouEpic, Renarillons, 
Ecurnouilles, Grousailloux, escargoelans, Tormies et autres Crapocamps sont 
nés.
Certaines chimères ont la phobie des piscines, d’autres se nourrissent de 
croûtes de pizza, certaines font entre 10 cm et 20 mètres en fonction des 
spécimens et se baladent prudemment en meute, d’autres encore sont soit 
mammifères et soit invertébrés en fonction des années ! 

Envoyez vos créations de chimères ! 
Les étapes : 
1  Choisir deux animaux 
2  Imaginer une chimère, un nouvel animal imaginaire dont le corps est 
constitué d’éléments issus des deux animaux. Exemple : un chimère avec une 
tête d’aigle et un corps de lion.
3  Réaliser une chimère : un dessin, une peinture, un collage...la création devra 
être réalisée sur une feuille de papier au format A4 (21 cm x 29,7 cm), en format 
paysage ou portrait.
4  Nommer la chimère 
5  Envoyer votre création avant le 1er octobre 2021
Deux possibilités : 
•	 en la déposant à l’accueil de la médiathèque 
•	 en l’envoyant par mail (photo ou scanner, en format jpeg ou pdf) à media@

plescop.bzh

En octobre 2021, cette collection de chimère sera affichée à la médiathèque, 
certaines apparaitront également sur les murs de Plescop ! 
Cet appel à participation est ouvert à tous.

Pour célébrer 
et clôturer cette 

démarche 
participative, un 

temps fort aura lieu 
le 9 octobre, restez 

informés ! 
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XXXPATRIMOINE

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération s’engage 
dans une démarche d’extension du périmètre du la-
bel Vannes Ville d’art et d’histoire pour former un 
Pays d’art et d’histoire, composé des 34 communes 
de la communauté d’agglomération.

En vue de la labellisation, l’agglomération coordonne, 
en partenariat avec la Région Bretagne, une opéra-
tion d’inventaire du patrimoine bâti sur l’ensemble de 
son territoire. Une équipe bénévole pour l’inventaire 
de Plescop, a lancé fin 2020 un concours photo sur 
le patrimoine de la commune ouvert aux amateurs 
de photographies plescopais sur le thème “Les sites 
remarquables de Plescop”.

Un temps convivial s’est déroulé le 27 mars, à la mé-
diathèque pour féliciter les participants par un pot 
de miel issu des ruches communale et remettre au 
gagnant du concours un lot de produits locaux.

Retour sur le concours 
photo “Les sites 

remarquables de Plescop”

Anne Emmanuel Aubin - Calvaire sur la route de 
Mériadec au matin

Lucie Mahé - la Chapelle de Lézurgan  
vue du ciel

Sylvain Bris - puits à 
boules dans les coulisses 

de la Place du Centre

Alain Le Crom - Chapelle de Saint-
Barthélémy, au Village du Gusquel
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XXX

D’ACTION
SOCIALEC

ENTRE COMMUNAL 

Plan d’alerte 
urgence
La loi 2004-626 du 30/06/2004 stipule que le 
maire est dans l’obligation d’ouvrir un registre 
permettant de recenser les personnes âgées et les 
personnes handicapées isolées à domicile qui le 
souhaitent afin d’être en mesure de leur apporter 
conseil et assistance en cas de crise (notamment 
canicule).
Cette inscription facultative permet le déclenche-
ment du plan d’alerte et d’urgence auprès de per-
sonnes fragilisées en cas d’événement exception-
nel menaçant leur santé.
Si vous connaissez dans votre entourage des per-
sonnes seules, affaiblies par l’âge, la maladie ou le 
handicap ou si vous êtes vous-même concerné(e), 
vous pouvez vous faire connaître, dès à présent.

Aide à l’informatique
Des ateliers d’aide à l’informatique sont organisés 
pour toutes les personnes, jeunes et moins jeunes, 
qui se sentent en difficulté face à l’outil numérique.
Ces ateliers permettent à tous de connaître les 
bases de fonctionnement d’un ordinateur ou d’une 
tablette pour faciliter le quotidien en utilisant les 
nouvelles technologies.  
La liste est ouverte pour de nouvelles inscriptions.

Unis cité : 
lutter contre 
l’isolement  
Depuis janvier, 5 volontaires en Service civique 
de l’association Unis Cité ont rendu  visite chaque 
semaine à 10 seniors plescopais. Ces temps 
d’échange et de convivialité ont permis de tisser 
des liens entre deux générations. Afin de faire un 
bilan de cette action, les jeunes volontaires ont été 
reçues à la mairie et félicitées pour leur engage-
ment. Ce temps fort a permis de dresser le bilan 
de ces rencontres et de mieux percevoir l’isole-
ment de nos aînés. 
 	
“Nos visites étaient précieuses et enrichissantes 
pour nous et les séniors. Nous avons partagé en-
semble de très bons moments. Nous les avons 
aidés à manipuler leur téléphone portable ou 
tablette pour mieux rester en contact avec leur 
famille éloignée. Certains ont pu découvrir la ré-
alité virtuelle et l’ont adoré. ” - Alexine

“Avec la crise sanitaire, nous étions souvent les 
seules personnes que les séniors voyaient depuis 
des semaines. Certains s’émouvaient de nous 
voir et sont attristés de notre départ. Il ne faut 
pas oublier qu’un simple sourire et une discus-
sion peuvent égayer leur moral ! ”- Céline

Alexine, Céline, Marion, 
Hadidja, Françoise Fourrier, 
adjointe à l’action sociale 

et la solidarité, Loïc Le 
Trionnaire, Maire, Colette 

Peltier, directrice du CCAS 
de Plescop

SOLIDARITÉ
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«Nous savons que nos aînés ont apprécié la jeunesse, 
la spontanéité, les sourires de ces jeunes volontaires. 
Notre souhait est de continuer à déployer ces actions 

solidaires et enrichir les liens intergénérationnels.» 
Françoise Fourrier, adjointe à la solidarité, l’action sociale et aux services publics.

Vaccination 
Le Conseil d’administration du CCAS a souhaité 
aider les personnes de plus de 70 ans qui éprou-
vaient des difficultés d’accès à la vaccination. Pour 
ce faire, 853 personnes ont reçu un questionnaire 
par courrier ou ont été appelées par téléphone.
Les réponses ont été nombreuses (70 % des per-
sonnes interrogées) et pour celles et ceux qui sou-
haitaient, mais n’avaient pu se faire vacciner, des 
pistes de solution ont pu leur être apportées. Un 
grand merci aux personnes qui ont répondu et aux 
administrateurs du Conseil d’administration qui se 
sont mobilisés pour cette démarche civique.
Les résultats resteront anonymes et ne seront pas 
communiqués à d’autres organismes ou aux pro-
fessionnels de santé. 	
 

Bulle d’air, un 
service d’aide 
au répit pour les 
aidants
Pour les aidants accompagnant quotidiennement 
un proche fragilisé par l’âge, la maladie ou le han-
dicap, il est souvent difficile de s’organiser pour 
s’absenter ou se reposer. Bulle d’Air permet aux 
aidants d’envisager de passer le relai pour souffler 
un peu grâce à l’intervention à domicile d’un pro-
fessionnel auprès de la personne aidée.

Bulle d’air propose un service spécialiste du répit 
à domicile : 
•	  en journée (à partir de 3 heures consécutives 

minimum),
•	 de nuit,
•	 ou 24h/24 durant un week-end, une semaine ou 

plus
•	 ponctuellement ou de façon régulière

Durant votre absence, un professionnel de 
confiance, sélectionné et mandaté par nos soins, 
prend votre relai auprès de votre proche dans sa 
vie de tous les jours : compagnie, courses, repas, 
jeux, aide aux gestes quotidiens, sorties…

Comment bénéficier de ce service ?
Tous les aidants peuvent solliciter le dispositif 
Bulle d’Air en contactant AMPER au 02 97 46 51 97 
ou bulledair@amper-asso.fr. Un diagnostic des be-
soins et une évaluation financière est réalisée avec 
l’aidant par un référent AMPER, au domicile de la 
personne aidée. Une aide financière des Caisses 

Don au CCAS : 
la solidarité 
locale en 
action ! 
Agissez concrètement pour les pu-
blics fragiles ou en difficulté, au plus 
près de vous en faisant un don au 
CCAS.
Présidé par le Maire et dirigé par un 
conseil d’administration composé 
d’élus municipaux et de représen-
tants des associations, il est l’insti-
tution sociale locale par excellence 
et oriente ses actions de proximité 
directement vers les publics fragiles 
de la commune.
Le CCAS peut bénéficier de legs et 
dons en contrepartie de quoi le do-
nateur peut bénéficier de déductions 
fiscales prévues par la loi (réduction 
d’impôt de 66 % du montant du don 
pour un particulier, de 60 % pour les 
entreprises). 	

de Retraite est possible et une réduction d’impôt 
de 50% peut être appliquée.

Qui peut devenir relayeur ?
Tout salarié à temps partiel, retraité ou étudiant et 
justifiant d’une première expérience auprès d’un 
public fragilisé. Pour en savoir plus, contactez AM-
PER par mail : rh@amper-asso.fr 
ou par téléphone : 02 97 46 56 11 
et sur amper.asso.fr
 

Pour toute 
inscription et 
renseignement 
complémentaire :
Centre Communal d’Action Sociale
2 place Marianne
56890 PLESCOP
Tél. : 02 97 44 44 00
Mail : accueilsocial@plescop.bzh
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ÇA POUSSE !

ENVIRONNEMENT . CADRE DE VIE

Gestion raisonnée 
des espaces verts 
Au quotidien, le service espace-vert continue son 
engagement dans une démarche zéro phyto et 
de gestion différenciée et raisonnée des espaces 
verts, lancée depuis il y a 20 ans. Cette gestion, 
plus respectueuse de l’environnement, écologique, 
s’adapte à l’usage des espaces.
Les accotements, talus, haies et fossés 
constituent de véritables refuges pour la 
faune et la flore. Afin de préserver ces 
milieux naturels, le service effectue 
ainsi un fauchage tardif qui consiste 
à laisser enherbées certains 
espaces, en respectant le cycle 
naturel des plantes. 
Par cette démarche, des espèces 
oubliées peuvent renaitre, 
comme il a été remarqué à 
l’espace d’écopâturage des 
Jardins du Moustoir, où l’entretien 
par les moutons ainsi que leurs 
déjections, aident à la fertilisation 
du terrain et permettent l’arrivée de 
nouvelles fleurs.

Un livre sur 
les richesses 
environnementales 
de Plescop
Plescop et le Parc Naturel Régional du Golfe 
du Morbihan  s’associe pour l’édition d’un livre 

mettant en valeur les richesses naturelles 
de notre commune. Cet ouvrage sera 

la partie illustrée du travail mené 
durant 3 ans dans le cadre de l’Atlas 
de la Biodiversité Communal. 
Pour parfaire ce travail, illustrer 
l’ouvrage et mettre en avant 
les talents de nos concitoyens, 
nous sommes à la recherche de 
photos de nature, (espèces ou 
paysages naturels) réalisées sur 
le territoire communal par des 

habitants de la commune. Les 
espèces devront être clairement 

identifiables et l’image devra être 
d’une qualité suffisante pour une 

impression haute-définition. 

Partagez-nous vos photos !
Si vous avez des photos et que vous souhaitez les partager pour ce livre, merci de prendre contact avec 
David Lédan, Chargé de mission au Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan qui s’occupe de la réali-

sation du livre : david.ledan@golfe-morbihan.bzh. 
Les photos sont à envoyer au plus tard avant la fin du mois d’août.
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ECONOMIE

dans la

VILLE
création 
du club 
entreprises 
Le Club Entreprises de Plescop 
a vu le jour ce mois de juin, avec 
pour la réunion de lancement plus 
de 25 entreprises présentes. Après 
s’être présentés et avoir échangés 
les participants ont créé le bureau 
qui animera les futures rencontres 
des chefs d’entreprises. Félicita-
tions à Douglas Danet, Patrice Le-
monech (Sovapeic) et Cécilia Las-
nier (Banque C.I.C) qui auront le 
plaisir d’orchestrer cette nouvelle 
association.

vilégié l’accompagnement envers 
les personnes dépendantes durant 
16 ans. Suite à une reconversion, 
en janvier 2020 j’ai décidé de re-
joindre le Groupe O2, et d’ouvrir 
l’agence Franchisée O2 Plescop 
Vannes Littoral.
Notre équipe est présente pour sa-
tisfaire les besoins en prestations 
de ménage et repassage, de garde 
d’enfants et de soutien scolaire 
(primaire et collège) et d’aide aux 
personnes âgées.
    
3 rue Camille Claudel - Bâtiment L
09 86 73 25 12
plescop@o2.fr
www.o2.fr

Elvira Toussaint 
Body Sano  
Diététique et bien être

Body Sano est un centre de 
rééquilibrage alimentaire, d’esthé-
tique minceur et anti-âge. Je vous 
guide et accompagne dans votre 
recherche du bien être. 
Je me suis installée à Plescop 
après avoir eu un coup de cœur 
pour la zone des 3 Soleils, sa 
convivialité et sa taille humaine. 

Centre Commercial des 3 Soleils 
02 97 48 03 66
vannes@bodysano.com
https://bodysano.com/

Nouvelles
entreprises
Julia Berhuet
Sublimons
Agence immobilière

Je vous accompagne dans la vente 
et l’achat de biens immobiliers. 
Estimation, mise en valeur par un 
professionnel de l’image, visite vir-
tuelle, plan : j’utilise les meilleurs 
outils pour valoriser votre bien. 
Passionnée par l’immobilier et 
Plescopaise depuis plus de 15 ans, 
c’était une évidence de lancer mon 
projet professionnel ici. 

20 route de Kérizouet
02 24 06 21 97
julia.berhuet@sublimons.com
https://www.sublimons.com/
agents/julia-berhuet 

Véronique BARBEDET
Agence O2 
Care services

Aide Médico-Psychologique de 
formation initiale, j’ai toujours pri-

1 jour, 
1 savoir 

Les premières vidéos 
mettant en avant les talents 

et savoirs-faire de nos 
commerçants sont diffusées 
depuis mi-juin sur YouTube, 

et annoncées chaque 
semaine sur les réseaux 

sociaux et sur le site de la 
commune. 

+ d’infos
Chaîne YouTube : 
Mairie de Plescop
www.plescop.bzh
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LES ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

Lutte contre le 
frelon asiatique : 
aide à la destruction 
des nids privés

Face au caractère invasif du 
frelon asiatique et aux risques 
qui affectent tant la sécurité 
publique que l’économie apicole 
et l’environnement, la commune 
soutien financièrement cette année 
la destruction des nids dans les 
conditions suivantes :
•	 Bénéficiaires de l’aide  : les 

particuliers, les associations, 
les agriculteurs

•	 Montant de l’aide : 100 % du 
coût de la dépense éligible

•	 Barème des plafonds éligibles : 
•	 nid primaire situé de 0 à ≤5 
mètres et dont le diamètre est 
inférieur à 10 cm = 78€  TTC,
•	 nid situé à moins de 8 
mètres : 115 € TTC,
•	 nid situé de mètres à  
≤20 mètres = 149 € TTC,
•	 nid situé à plus 20 mètres = 
210 € TTC.

•	 Période d’éligibilité de 
destruction des nids : 1er mai au 30 
novembre 2021
•	 Date limite d’instruction 
des dossiers et de versement 
des aides : 10 décembre 2021 

À savoir : 
Le policier municipal de Plescop 

est le référent en matière de 
frelons asiatique. Les particuliers 
qui souhaitent bénéficier d’une 
demande de subvention doivent 
impérativement passer par lui pour 
que leur demande soit prise en 
compte.

Pour signaler un nid de frelons : 
Tél. : 02 97 44 43 44 
Mail : accueil@plescop.bzh 

Jacqueline 
Guillotin, 
référente 
accessibilité 
 
Dans le cadre de la charte d’enga-
gement dans une démarche expé-
rimentale d’accessibilité en Morbi-
han rédigée par l’association des 
Maires, Jacqueline Guillotin a été 
désignée comme référente acces-
sibilité de la commune. Dans cette 

C’EST VOTÉ

mission, elle s’engage pleinement 
dans une démarche de mise en ac-
cessibilité de tous les équipements 
publics par des moyens simples, 
concrets, et peu onéreux pour les 
communes et intercommunalités.
Elle intervient de façon transversale 
au sein des activités communales 
et s’implique dans divers domaines 
de compétences : urbanisme, social 
(siège au CCAS), jeunesse (partici-
pation au CMJ), travaux (accessibi-
lité bâtiments), éducation (accessi-
bilité pour tous les élèves), finances 
et événementiels.
  

Prochains 
conseils 
municipaux
Le mardi 21 septembre 
à 20 h,

à suivre en direct 
sur la chaîne 
Youtube « Mairie de 
Plescop » 

(sous réserve de l’évolution de la 
crise sanitaire).

+ d’infos
Consulter l’intégralité des 
comptes-rendus des conseils 
municipaux sur 
www.plescop.bzh

Le conseil municipal est l’assemblée d’élus composée du Maire, de ses adjoints et des conseillers 
municipaux. Il règle, par ses délibérations, les affaires de la commune.
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Chaque 
trimestre, 
Madeleine 
remet à 
l’association 
une trentaine 
de sacs.

RENCONTRE

Rencontre 
avec.. 

Madeleine 
Cougoulic 

et Raymond
Le Gloanic

Madeleine Cougoulic, 73 ans, et Raymond Le Gloanic, 79 
ans, se mobilisent bénévolement depuis de nombreuses 
années dans le recyclage. Tous les 15 jours, le samedi ma-
tin dans la cour de l’ancienne école Sainte-Anne, ils récu-
pèrent les papiers et bouchons des particuliers et profes-
sionnels de la commune.

En quoi consiste votre action ?

Raymond : Nous récupérons les journaux, magazines et 
publicités devant notre local et procédons à un tri par 
type de papiers. Je me charge de ficeler les paquets pour 
mieux les stocker. Je m’occupe de cette activité depuis 
les années 90 et  y consacre 2h à 3h par 
jour. Au fil des années, de plus en plus 
de papiers étaient récupérés et il était 
difficile de tout transporter et stocker 
chez moi. Aujourd’hui, avec Madeleine 
nous disposons d’un local dans la cour 
de l’ancienne école Sainte-Anne pour 
continuer à perdurer cette action béné-
vole. Tant que ma santé le permettra, je 
continuerai. 

Combien de tonnes récupérez-vous ?

Raymond : En 2020, nous avons donné 12 tonnes de pa-
piers publicitaires et 8 tonnes de journaux à une entre-
prise spécialisée dans l’isolation thermique.  L’entreprise 
vient avec sa benne récupérer nos papiers en contrepar-
tie d’une rémunération fixée selon le cours du marché 
du papier. Nous donnons ensuite l’argent récolté au CC-
FD-Terre solidaire qui œuvre pour agir contre toutes les 
formes d’injustices dans le monde. 

Madeleine, en complément de cette 
action, vous récupérerez également 
des bouchons. Comment est venue 
l’idée ?

Madeleine : Il y a une vingtaine d’années, lorsque je tra-
vaillais au restaurant scolaire et en tant qu’agent d’entre-
tien à l’école René Guy Cadou, j’avais pour habitude de 
ramasser les bouchons en plastique. Lorsque j’ai pris ma 
retraite, le directeur de l’école m’a encouragé à continuer 
cette action, alors je continue aujourd’hui à récupérer des 
bouchons, en plastique, en liège, tous types de bouchons. 

Comment les bouchons sont-ils reva-
lorisés ?

Madeleine : Je les donne à l’association Fleur de Bou-
chons 56, qui met à la vente les bouchons à des usines de 
recyclage. Avec l’argent récolté, des actions humanitaires 
sont mises en place pour aider les personnes en situa-

tion de handicap dans le Morbihan. 
Cet argent sert notamment à acheter 
des «Joëlettes’’, des fauteuils adap-
tés qui permettent aux personnes en 
situation de handicap de se déplacer 
sur des terrains difficiles d’accès pour 
meilleure inclusion sociale.



28 septembre
Don du sang
15 h 00 - 19 h 00
Salle Polyvalente
Établissement Français du Sang

Vendredi 17 septembre
Marquage de vélos
en collaboration avec GMVA
Place Marianne

Vendredi 24 
septembre
Fête des Voisins

Octobre
Tout le mois
Exposition “La 
philatélie vannetaise - 
timbres sur les pays du 
monde”
Médiathèque

Dimanche 17 octobre
Vide Grenier par 
l’Amicale Laïque
Salle polyvalente

23 et 24 octobre
Les Marcels
Évènement sportif (marche et 
course à pied) organisé par 
l’association “Courir, Marcher pour 
Donner” dans le but de récolter 
des dons qui seront remis à des 
associations locales œuvrant dans 
l’accompagnement des malades 
et leurs familles, ainsi que dans la 
recherche contre la maladie.

Animations maintenues sous 
réserve de l’évolution de la 
crise sanitaire et des mesures 
gouvernementales. Pour chaque 
évènement, un protocole sanitaire 
est mis en place pour assurer la 
sécurité de tous.

Juillet
Mercredi 7 juillet
Les Transats
19 h 30 - Futur Espace Culturel
Avec Plescop Country Danse, de la 
danse hip hop, démonstration de 
karaté et DJ Le Diez.
Graffiti en direct par A4 Création.

Mercredi 14 juillet
Les Transats
19 h 30 - Futur Espace Culturel
Avec Marité Collias (conteuse) et 
La Chanson Vagabonde (reggae)

Vendredi 23 juillet 
Concert 
19h30 - Chapelle Saint-Hamon
Avec Béranguer & Menguy, Duo 
Morwenn Le Normand et Ronan 
Pinc

Août
21 août au 4 septembre
Open de tennis
Complexe sportif

Septembre
Samedi 4 septembre

Cérémonie des 
nouveaux arrivants
Ouverte aux nouveaux plescopais 
arrivés en 2020-2021. 

Forum des 
associations
Complexe sportif
Journée phare de la vie 
associative, les associations 
culturelles, sportives, solidaires de 
la commune seront présentes.

10 au 12 septembre
Happy Culture
Au programme :  spectacle de rue 
sur le marché, Jazz in Plescop, 
spectacle famille à la médiathèque, 
barbecue musical, Fest-Noz, 
balade contée, fête interculturelle, 
spectacle de magie, expositions 
dans les chapelles. 

Dimanche 12 
septembre
Après-midi dansante
Espace Le Studer
Club du bon temps

Samedi 18 septembre
Spectacle “Lombric 
Fourchou, sauve ta 
planète” 
14 h 30 - Médiathèque de Plescop
A partir de 5 ans

PLESCOP
Sortir à

Retrouvez 
l’actualité

de la commune 
sur…

Notre site
www.plescop.bzh

Facebook et Instagram :
Commune de Plescop


